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Le Comi té Pa ra l ymp ique et Spor t i f F rança i s (CPSF ) a in i t i é une opérat i on int i t u l ée “ESMS x CLUBS“.
L’ob je t de cet te ac t i on est s imp le : mett re en l i en des c lubs spor t i f s e t des étab l i s sement s et ser v i ce s
méd i co - soc iaux (ESMS) qu i n ’ont pas de contac t s régu l i e rs avec le mouvement spor t i f fédé ré a f i n
d ’ impu l se r des ac t i ons de découver te des p ra t i ques PARASPORT IVES et d ’a ccompagner l eu r pé renn i sa t ion .

POURQUOI ?
3 grandes ambitions :
• Accroître et pérenniser le nombre de 

personnes relevant d’un ESMS pratiquant 
une activité sportive régulière

• Favoriser les interactions entre le milieu 
médico-social et les structures sportives 
fédérées afin de multiplier les passerelles 

• Mieux intégrer le sport dans le projet 
d’accompagnement personnalisé des 
personnes accueillies en établissement

COMMENT ? 

Proposer un 
accompagnement à la mise 

en relation entre un club 
sportif et un établissement 

social ou médico-social 

POUR QUI ? 
Établissements éligibles : 
- Les établissements médico-sociaux de type 
IEM, IME, ITEP, ESAT, Foyers de vie etc. pour 
mineurs ou pour adultes. En priorité, les 
établissements de moins de 50 places 
accueillant des enfants et issus des réseaux 
suivants : UNAPEI; APAJH; NEXEM; FEHAP ; APF…
- Les services d’Éducation Spécialisée et de Soins 
à Domicile (SESSAD)
- Les services d’Accompagnement à la Vie Sociale 
(SAVS)



Structures sportives éligibles : 
Tout club sportif, ligue, comité de la FFT. Le 
club ne doit pas avoir de lien préexistant avec 
l’établissement.

ACCOMPAGNEMENT DU CPSF 
L’accompagnement du CPSF peut prendre 
plusieurs formes : 
- Aide à l’identification des établissements cibles 
via la mobilisation de ses réseaux 
- Conseil & suivi à l’opérationnalisation du projet 
- Accompagnement financier

Une convention tripartite valide l’action proposée et donne lieu à 
un financement.
Un financement* en 2 étapes successives : 
- 500 euros versé par le CPSF au club proposant une découverte 
de pratique 
- 2000 euros versé par le CPSF en complément si l’action est 
pérennisée (minimum de 8 actions dans la saison 2020/2021) 
*Dans la limite de 2 clubs par région (tout sport confondu) pour 
cette phase initiale 

NB : Pas de parrainage. Si le club reçoit une aide du CPSF, aucune 
prestation ne doit être facturée à l’ESMS. 

Mise en place du dispositif
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Exemple du dispositif du club du CJF Fleury les

Aubrais (Ligue CVL) grâce à la mise en place du

projet CPSF.



Le CPSF dans votre région pour la mise en place du disposit i f



MERCI


